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                  Tél : 05 45 95 21 37
Email : equipemobile-pass@ch-claudel.fr

« Allez vers, construire et 
entretenir un partenariat 

dense et structuré »

Fonctionnement
Fonctionnement

Auprès du public
Accueil avec ou sans rendez-vous.
Visites à domicile ou lieu substitutif 
du domicile.
Rencontre avec l’usager chez un 
partenaire ou dans la rue.
Entretien avec interprétariat.

Auprès des professionnels
Contact et échange téléphonique 
ou par mail.
Évaluation conjointe si besoin.
Rencontres informelles.
Rencontres formalisées : soutien 
aux professionnels.

Plan d’accès

Heures d’ouverture

Du lundi au vendredi 
de 9h à 18h

Nous contacter

ÉQUIPE MOBILE
PSYCHIATRIE    PRÉCARITÉ

P.A.S.S. PSYCHIATRIQUE

Permanence 
d’accès aux soins 

de santé
en psychiatrie



L’Équipe Mobile Psychiatrie - Précarité 
et P.A.S.S. psychiatrique est une unité de 
coordination, d’accueil, d’évaluation et 
de prise en charge des publics précaires et 
migrants, souffrant de troubles psychiques.

L’objectif est d’orienter le patient vers        
le dispositif de droit commun.
(Circulaire n°2005 - 521 du 23/11/2005)
Ce dispositif facilite la coordination des     
acteurs chargés de cette population.  

L’Équipe Mobile Psychiatrie - 
Précarité et P.A.S.S. Psy est 
une unité de soins publique 
où la prise en charge est 
non payante.

Médecin généraliste : 0,2 ETPMédecin généraliste : 0,2 ETP
Infirmier : 3,5 ETPInfirmier : 3,5 ETP
Assistante sociale : 0,7 ETPAssistante sociale : 0,7 ETP
Cadre de santé : 0,3 ETPCadre de santé : 0,3 ETP
Psychologue : 0,35 ETPPsychologue : 0,35 ETP

Une équipe 

plur idiscipl inaire

Publ ic concerné 

et missions

Population précaire et migrante 
souffrant de troubles psychiques

   Repérer les troubles psychiques.
   Évaluer les besoins en santé mentale 
   de ces publics.
   Faciliter l’accès aux soins.
   Prendre en charge et accompagner 
   l’usager sur le plan psychique.

Professionnels de première ligne

   Soutenir les travailleurs sociaux et 
   équipes médico-sociales.
   Renforcer les connaissances des 

   acteurs de première ligne.
   Permettre de repérer, décoder et 

   analyser les demandes.

Objectifs auprès 

des professionnels

Favoriser les premiers stades d’écoute 
et de soutien.
Agir sur la prévention de l’aggravation des 
troubles psychiques et des conduites de 
rupture.

OMEGA
AFUS 16
P.A.S.S. du Département 
et hôpitaux locaux
Éclaircie
CHCC (intra, extra hospitalier  
et CMP de proximité)
C.C.A.S.
Angoulême Solidarité
C.H.R.S. Le Fil Mosaïque
ARU
TAS du département
A.S.E.R.C. Cognac
G.I.P. Charentes Solidarité
HUDA du Département
Mairies
Services municipaux et tranquillité publique
de la ville d’Angoulême
Résidence Habitat Jeune

Les acteurs           

de 1ère l igne

et partenaires

Permanences

C.C.A.S. Angoulême.


